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Avant-propos



Nous avons tous été émerveillés un jour par les fleurs sauvages lors de nos randonnées en montagne ou bien lors de nos promenades à la campagne: nous avons tous en mémoire une magnifique prairie de trolles ou de jonquilles et certains ont eu le plaisir d’admirer les orchidées sauvages iséroises comme le fameux Sabot de Vénus ou l’Ophrys abeille.

Pourtant, rares sont ceux qui ont pu voir plusieurs centaines d’espèces différentes ou observer les 204 espèces de plantes protégées décrites dans ce livre.

Le Conseil général a soutenu la mise en place d’une importante base de données «INFLORIS», qui rassemble aujourd’hui plus de 300000 données accessibles en ligne par commune. Au-delà du porter à connaissance, il s’agit d’inciter chaque botaniste à poursuivre le recensement des plantes présentes en Isère.

Faire connaître a été aussi la volonté de GENTIANA avec cet atlas sur les espèces protégées qui sera utile aux services du Conseil général et aux communes de l’Isère auxquelles nous allons le diffuser.

André VALLINI

Président du Conseil général de l’Isère
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Préface



Parmi les conclusions du Grenelle de l’Environnement, l’engagement de stopper la perte de biodiversité à l’horizon 2010 est un des points majeurs, tant il est vrai que la biodiversité constitue une réserve de réponse du vivant aux changements de notre environnement et aux crises qui ont jalonné l’histoire de notre planète. Profitant de leur fabu-leuse diversité et de leur capacité adaptative, les espèces ont su, au cours des âges, s’adapter aux conditions et maintenir la vie sur notre planète. La charte de l’environnement rappelle d’ailleurs dans ses considérants que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné l’émergence de l’humanité, et que l’avenir et l’existence même de l’humanité sont indissociables de son milieu naturel. Ainsi, en quelque sorte, la biodiversité est notre assurance-vie !

Encore faut-il la connaître pour pouvoir mieux la prendre en compte et la préserver. Cette connaissance s’ancre dans les territoires qui sont notre quotidien et notre proximité. à cet égard, l’initiative prise par GENTIANA avec la collaboration scientifique du Conservatoire botanique national alpin est tout à fait exemplaire : cet atlas de la flore protégée de l’Isère est une base indispensable de connaissance pour tous ceux qui s’intéressent à la nature, que ce soit comme sujet à découvrir et à apprécier, ou comme objet dans le cadre d’un aménagement durable du territoire. La richesse des terroirs isérois apparaît explicitement, en particulier dans les remarquables cartes de répartition des espèces, dont je ne doute pas qu’elles seront très utiles pour tous les lecteurs.
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Il faut remercier tous ceux qui ont contribué à la rédaction de cet ouvrage, et en particulier les très nombreux botanistes bénévoles, amateurs éclairés et passionnés dont l’expertise est irremplaçable, et ceux qui ont facilité et soutenu cet atlas dont le département de l’Isère peut être fier, et qui s’inscrit dans la stratégie nationale pour la biodiversité.

Emmanuel DE GUILLEBON

Directeur régional de

l’environnement de Rhône-Alpes
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Pourquoi un atlas de la flore protégée de l’Isère ?



Jacques Febvre et Alain Besnard, GENTIANA

UN DÉPARTEMENT VASTE
ET RICHE EN BIODIVERSITÉ
MAIS FORTEMENT AMÉNAGÉ

Le département de l’Isère est un des plus vastes et des plus variés de la région Rhône-Alpes. Sa richesse floristique en est d’autant plus remarquable. Malheureusement, l’occupation très ancienne par l’Homme de son territoire et le dynamisme actuel de son économie font qu’il y a peu de milieux naturels indemnes et que de nombreuses espèces sont en régression, voire menacées d’extinction. Les atteintes portées aux espèces végétales et à leurs milieux ne sont souvent dues qu’à une ignorance de leur existence et de leur valeur. Il est donc capital de connaître l’ensemble des plantes rares et menacées d’un territoire afin d’alerter les pouvoirs publics.

Les réglementations européennes, nationales, régionales et départementales sont issues de la volonté collective de protéger ce patrimoine floristique. Il est néanmoins nécessaire de faire connaître au plus grand nombre ces plantes protégées afin que les enjeux de cette richesse végétale soient bien pris en compte dans l’aménagement du territoire et dans notre comportement quotidien.

DES CONNAISSANCES BOTANIQUES
ABONDANTES MAIS DISPERSÉES

Le premier ouvrage paru sur le sujet et couvrant notre département a été l’Atlas préliminaire des espèces végétales protégées du Dauphiné. Celui-ci a été publié en 1989 dans la collection du secrétariat de la Faune et de la Flore du Muséum national d’histoire naturelle de Paris, et cosigné par le Parc national des Écrins, le Conservatoire botanique national alpin (CBNA) de Gap-Charance (à cette date antenne du Conservatoire botanique national de Porquerolles), et les FRAPNA Isère et Drôme.

Depuis cette parution, de nouveaux arrêtés ministériels et préfectoraux ont étoffé les listes d’espèces protégées. Depuis 1989, le nombre de plantes protégées répertoriées dans le département est passé de 71 à 204. De plus, depuis deux décennies, les initiatives en faveur de la connaissance de la flore iséroise et régionale se sont multipliées sous l’impulsion de nombreux acteurs :

– en 1990, le CBNA prend en charge l’expertise botanique sur l’ensemble des Alpes françaises ;

– la même année, GENTIANA, Société botanique dauphinoise D. Villars, est créée. Elle entreprend également la prospection botanique du département ainsi que le porter à connaissance au niveau local;

– en 1994, des amateurs orchidophiles passionnés, sous la houlette de Jean-François Servier et John Henniker, publient un Atlas des orchidées de l’Isère, avec le concours du Muséum d’histoire naturelle de Grenoble ;

– un érudit botaniste, Jean-Marc Tison, publie régulièrement des mises au point taxonomiques dans la littérature botanique, dont l’Actualisation de la flore de l’Isère, parue en 1997;

– Lo Parvi, une association locale de protection de la nature, fait paraître en 2004 le Catalogue des plantes vasculaires de l’Isle Crémieu.

POURQUOI GENTIANA
PUBLIE-T-ELLE CET ATLAS ?

Il était temps de présenter une synthèse de toutes les données collectées. Fidèle à sa mission de diffusion des connaissances sur les plantes et de défense du patrimoine floristique, GENTIANA a souhaité rassembler les données et les compétences relatives à la flore protégée de l’Isère. Le présent atlas a pour but d’offrir à un large public un état de la connaissance de cette flore et un outil de reconnaissance, afin de permettre une meilleure application des règlements qui la protègent.

Cet atlas a été réalisé avec un maximum de rigueur scientifique sous l’œil attentif du CBNA. Il n’est cependant pas réservé à un public de spécialistes : il a été conçu pour appor-ter des informations pratiques relatives à la protection et à la connaissance de la flore, et il s’adresse aussi bien aux botanistes confirmés qu’aux techniciens d’administrations, aux animateurs d’associations ou aux promeneurs avertis.

NOUS SOUHAITONS
QUE CET ATLAS…

– fasse connaître largement le patrimoine floristique de l’Isère, sensibilise le grand public à sa nature et aux dangers qui le menacent, et l’incite à le respecter davantage ;

– aide les botanistes à assurer la veille écologique des stations d’espèces les plus menacées et oriente leurs prospections pour les futurs atlas ;

– dresse un état des connaissances qui servira de référence pour le suivi de l’évolution de la flore départementale dans les prochaines années ;

– incite à mieux faire respecter la réglementation sur la protection de la flore, que ce soit dans les études d’impact d’aménagements, les plans locaux d’urbanisme, la gestion des bords de routes, les aménagements forestiers et pastoraux, etc., ou auprès des simples promeneurs et amoureux de la nature ;

– fasse partager notre passion pour les fleurs sauvages, qu’elles soient spectaculaires ou discrètes, protégées ou non.
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Le contexte géologique


Michel Delamette, attaché scientifique au parc naturel régional de Chartreuse,
géologue

DISTRICTS NATURELS
ET ENSEMBLES GÉOLOGIQUES
EN ISÈRE

La répartition des plantes en Isère est étroitement liée à l’histoire géologique des Alpes. En effet, l’existence d’importants reliefs élaborés depuis environ 5 Ma*, après une histoire géologique longue de plus de 200 Ma, induit de forts gradients de température, d’exposition et de précipitations, facteurs déterminants pour la distribution des plantes, la nature des roches intervenant en un second temps pour moduler la composition floristique en une région donnée. À cela s’ajoutent les effets de barrières qui limitent la dispersion des espèces dont les graines ne sont pas disséminées par le vent. Comprendre l’origine et la répartition des plantes en Isère nécessite ainsi un bref rappel des grandes étapes de l’édification des Alpes.

BRÈVE HISTOIRE GÉOLOGIQUE
DE L’ISÈRE DANS LE CADRE ALPIN

Considéré sous l’angle des grands ensembles géologiques, le territoire isérois se compose de quatre entités (voir carte ci- contre):

– les socles dominés par des roches siliceuses (micaschistes, gneiss, granites) antérieures au Trias (soit avant 250 Ma) ;

– les couvertures représentées par des roches argileuses, marneuses ou calcaires sédimentées du Trias (vers –200Ma) au Tertiaire inférieur (vers –30 Ma) ;

– les molasses constituées en majorité de sables et de conglomérats accumulés en bordure des Alpes naissantes entre –30 Ma et –10 Ma ;

– les dépôts quaternaires formés aux dépens des trois précédents depuis environ 5 Ma.

L’identification des ensembles géologiques fait appel non seulement à la nature des roches mais surtout aux relations temporelles et géométriques qu’ils entretiennent les uns par rapport aux autres. Chaque ensemble est séparé d’un autre par une surface d’érosion et/ou une discordance matérialisant un changement d’évolution lié aux grandes étapes de formation des Alpes dont les grandes lignes sont indiquées ci-dessous.

Étape 1 : naissance et développement des bassins marins alpins (de –250 Ma à –30 Ma)

Du Trias (vers –250 Ma) au Jurassique (vers –145 Ma), l’étire- ment de la croûte continentale ancienne (socles) engendre l’ouverture de bassins sédimentaires de plus en plus profonds dans lesquels s’installe la mer en submergeant progressivement les reliefs (transgression). Ces bassins accueilleront durant un peu plus de 200 Ma (soit jusqu’au début du Tertiaire) des dépôts sédimentaires principalement marno- calcaires constituant les couvertures.

À partir du milieu du Crétacé (vers –125 Ma), le fonctionnement des bassins alpins est contrarié par la naissance de l’océan Atlantique dont l’ouverture repousse la plaque africaine vers l’Europe. Commence alors une fermeture progressive d’est en ouest des bassins sédimentaires alpins impliquant une diminution de l’espace marin, compensée par une déformation des roches par plissement et clivage. Cette fermeture est précédée par la création éphémère de bassins longitudinaux profonds, migrant d’est en ouest et accueillant des dépôts détritiques argilo-sableux résultant d’avalanches sous-marines, les flyschs.

Étape 2 : édification des premiers reliefs et dépôts des molasses (de –30 Ma à –5 Ma)

À partir du milieu du Tertiaire, une émersion de l’ensemble des bassins alpins porte progressivement à l’affleurement les couches plissées et faillées, qui sont alors soumises à l’érosion. La déformation des bassins peut aller jusqu’à l’expulsion plus ou moins importante de leur contenu sédimentaire (phénomène de charriage des couvertures décollées de leur socle). à l’avant des reliefs en cours d’édification, dans une cuvette marine résiduelle coincée entre les Alpes et le Massif central (bassin périalpin), s’accumulent les molasses, dépôts détritiques composés principalement de sables et de conglomérats. Situées à l’extérieur de la chaîne alpine ou n’y pénétrant que très peu (parties ouest du Vercors et de la Chartreuse) et reposant sur les couches antérieures déformées (discordance), les molasses signent l’érosion généralisée des reliefs alpins (mise en place des premiers fleuves alpins) mais le domaine de la haute montagne n’existe pas encore.

Étape 3 : création des reliefs de haute montagne et glaciations (de –5 Ma à l’Actuel)

La fin du Tertiaire est marquée par deux événements importants dans l’histoire de la végétation : accentuation des reliefs par soulèvement de la chaîne alpine et refroidissement général du globe terrestre. Si le climat terrestre se refroidit nettement dès –5 Ma, les premières glaciations ne s’installent dans les Alpes que vers –2 Ma. Contrairement aux idées reçues, il n’y a jamais eu de calotte glaciaire dans les Alpes ; les glaciers quaternaires n’ont fait que surcreuser les vallées fluviales mises en place depuis plus de 15 Ma. Les glaciers sont ainsi des aménageurs du relief et non des créateurs.
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Carte géologique schématique de l’Isère, avec indication des districts naturels.

La vallée du Grésivaudan, par exemple, existait bien avant d’être englacée mais elle a été surcreusée par le passage des glaciers avant d’être remblayée par le comblement de vastes lacs post-glaciaires.

Les glaciations ont eu, par contre, une influence majeure sur la végétation, provoquant des avancées et reculs vers le sud et des montées et descentes en altitude des plantes. L’absence de calotte glaciaire a permis la survie d’espèces sur des zones non englacées au sein même des Alpes.

Compte tenu de cette histoire géologique, la majeure partie de la végétation actuelle de l’Isère résulte ainsi d’une reconquête des territoires libérés des glaces depuis au moins 20000 ans.

STRUCTURE GÉOLOGIQUE
ET NATURE DES ROCHES
DES DISTRICTS NATURELS

De l’Oisans à la vallée du Rhône, les naturalistes ont découpé le département en quinze «districts naturels» (voir 2e de couverture). Ce découpage est fondé sur des éléments géomorphologiques, c’est-à-dire sur des unités paysagères résultant de l’action de l’érosion sur les formations géologiques du territoire de l’Isère dont l’émersion totale et définitive date d’environ 10 Ma.

Les ensembles socles, couvertures et molasses, s’ordonnent grossièrement selon des bandes allongées nord-est à sud-ouest, traduisant une poussée de déformation ayant progressé du sud-est vers le nord-ouest.

Aux socles sont rattachés les districts de Belledonne, de l’Oisans et des Grandes Rousses. Les districts du Trièves, de la Matheysine, du Grésivaudan, de la Chartreuse et du Vercors représentent les couvertures tandis que les autres districts sont dominés par les molasses ou les dépôts quaternaires.

Le détail des rapports entre districts naturels, ensembles géologiques et chimisme dominant des sols, est donné dans le tableau ci-dessous :
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Tableau 1 : Constitution géologique simplifiée des quinze districts naturels du département de l’Isère et relation avec la nature des sols

(x = présence non significative ; – = absence).

NATURE DES ROCHES
ET COMPOSITION FLORISTIQUE :
DES LIENS COMPLEXES ATTÉNUES
PAR LA MÉDIATION DES SOLS

Si les grandes lignes de la répartition des plantes dépendent en premier lieu de facteurs climatiques (voir le chapitre Les conditions climatiques, pages 17 à 20) et de l’action des glaciations, la nature des roches va déterminer en grande partie le chimisme, le pH et la texture des sols, et moduler la composition de la végétation en un lieu donné.

Ainsi les districts dominés par des roches riches en silice (socles, argilites des couvertures, sables des molasses) développeront des sols acides pratiquement dépourvus de plantes calcicoles (ex. : pelouses à Nard raide de l’Oisans). Inversement, les districts dominés par les roches sédimentaires calcaires et marneuses (Chartreuse, Vercors, partie ouest de l’île Crémieu) présenteront des cortèges floristiques dans lesquels les plantes calcicoles seront bien représentées.

Lorsque le sol est très peu développé ou absent, les liens entre la nature chimique des roches et les affinités écologiques des plantes s’expriment alors nettement, en particulier dans les contextes suivants :

– condition rupestre (= de paroi) imposant une affinité parfois très étroite des plantes avec la nature chimique des roches. De bons exemples sont fournis par les plantes calciphiles des parois calcaires des falaises du Vercors et de Chartreuse comme la primevère oreille d’ours, la potentille caulescente, la potentille luisante ou la Vulnéraire des chartreux (restreinte en Isère au massif de la Chartreuse) ;

– forte érosion et/ou dissolution décapant constamment les roches. Cette situation s’observe notamment sur les roches solubles (calcaires purs, gypse) dont les sols superficiels n’arrivent pas à masquer l’influence de la composition chimique du substratum rocheux, surtout en milieu herbacé où la litière est absente. Les tapis de Dryade à huit pétales, espèce calcicole, sont ainsi très caractéristiques des éboulis calcaires fixés de l’étage subalpin ;

– altitude importante ralentissant fortement les processus biologiques de la pédogenèse du fait de la faiblesse des températures. Citons ainsi la Bérardie laineuse, Astéracée endémique des Alpes occidentales, liée très étroitement aux sols argileux d’altitude (généralement au-delà de 1800 m).

Cependant, à l’échelle de la station, les grandes lignes de la nature géologique telles que nous les livrent les cartes géologiques ne suffisent pas à déterminer les compositions floristiques. Ainsi, des arbres indicateurs de milieux acides comme le châtaignier peuvent se développer en contexte calcaire pour peu que des placages de dépôts morainiques issus des socles cristallins soient présents. Ceux-ci sont parfois de trop faible épaisseur pour être figurés sur la carte géologique (cas des petites Roches sur le bord oriental de la Chartreuse).

La dégradation de la matière organique se ralentissant avec l’altitude, les sols sont peu évolués et riches en humus brut acide où la mobilisation du calcium est plus lente. Des associations végétales acidophiles sont ainsi couramment présentes à l’étage subalpin sur des calcaires très purs (plus de 95 % de CaCO3) à l’exemple des pinèdes à Pin à crochets de la Chartreuse et du Vercors où l’acidité résultant de l’accumulation des aiguilles persiste grâce à la dureté du calcaire.

À l’échelle de la station, la connaissance fine de la nature des roches permet d’expliquer bon nombre «d’anomalies». Ainsi, l’existence, a priori aberrante, de secteurs linéaires de landes à Rhododendron ferrugineux, d’aulnaies vertes et de prairies acides à espèces calcifuges (ex. : la Potentille à grandes fleurs) au sein d’ensembles rocheux très calcaires comme en Chartreuse et en Vercors, s’explique aisément si l’on considère le contexte géologique plus en détail. En effet, ces associations végétales reflètent fidèlement la présence d’une couche argileuse, minéral riche en silice, interstratifiée dans les calcaires. Un autre exemple spectaculaire est fourni par la localisation très étroite de la Gentiane ponctuée au nord du sommet du Grand Som en Chartreuse : cette gentiane est implantée sur une très fine couche de grès pincée entre des calcaires.
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La Gentiane ponctuée, rencontrée au sommet du Grand Som, suit fidèlement de petites bandes de grès albiens.
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Le Rhododendron ferrugineux sous les Pins à crochets profite du tampon acide créé par l’accumulation des aiguilles sur les calcaires urgoniens (Haute Chartreuse).

D’autres exemples peuvent être observés en contexte de roches cristallines, aux sols a priori acides, lorsque celles-ci présentent des ensembles particuliers à minéraux riches en calcium tels les amphibolites du sud de Belledonne.







Les conditions climatiques


Olivier Manneville, maître de conférences en écologie végétale.
Station alpine Joseph Fourier ; Université Joseph Fourier - Grenoble I

INFLUENCES ET CARACTÉRISTIQUES
DU CLIMAT RÉGIONAL, DU CLIMAT
LOCAL ET DU MICROCLIMAT

Il s’agit ici du climat actuel sans préjuger de ses changements passés ou futurs possibles.

Les trois composantes du climat décrites ci-après interviennent ensemble sur la flore et sur la végétation.

Le climat régional correspond au climat moyen d’assez grands secteurs et varie en plaine de façon graduelle. Il est lié à la latitude – gradient sud-nord, avec un refroidissement de 0,55 °C de température moyenne annuelle en remontant de 100 km vers le nord –, mais également à l’éloignement des masses océaniques – gradient plutôt ouest-est dans notre région – qui modifie les contrastes thermiques saisonniers et le total annuel des précipitations. Ainsi, le nord-ouest de l’Isère est sous influence atlantique atténuée (fortes précipitations – présence du Rhynchospore brun rougeâtre au Grand-Lemps), le sud-est sous influence subméditerranéenne (sécheresse estivale – Genêt cendré et Leuzée conifère dans le Trièves) et l’est sous influence continentale (forts contrastes thermiques et pluviosité globale plus faible – Bérardie laineuse apparaissant sur le rebord est du Vercors). Précisons toutefois que, d’une année à l’autre, les écarts de précipitations peuvent être très importants pour un même mois et parfois même plus importants que les différences entre les mois de l’année !


Station méridionale et station abyssale

Des conditions microclimatiques particulières peuvent favoriser des enclaves de végétation très spéciales dans un contexte plus banal.

Les colonies dites méridionales de l’étage collinéen dauphinois que l’on trouve tout autour de Grenoble (La Bastille, Rocher de Comboire…) accueillent des plantes thermoxérophiles parfois très rares (Jasmin ligneux, Genévrier thurifère. ), car la pente forte orientée au sud et la roche calcaire produisent un microclimat favorable au maintien d’espèces d’affinité méditerranéenne. Inversement, on trouve des stations froides à basse altitude (1000 – 1200 m) sur des ubacs encaissés et peu ensoleillés (cirque de Saint-Même en Chartreuse ou station de la Souloise dans le Trièves) ou sur des cols humides et frais (Luitel); ces stations sont dites abyssales car elles accueillent des plantes plutôt typiques des étages supérieurs (Pin à crochets, Rhododendron ferrugineux) ou des zones boréales (Scheuchzérie des marais).



[image: image]

Le rocher de Comboire, colonie « méridionale » de l’agglomération grenobloise, accueille une belle population de Genévrier thurifère.

Le climat local concerne des secteurs plus petits et correspond à l’influence des montagnes, des vallées ou des pentes plus ou moins fortes, à des situations d’abri, à la présence tempérante de grands plans d’eau et à l’opposition adret-ubac ; l’insolation est par exemple nettement supérieure sur les pentes exposées au sud-est par rapport à celles qui sont orientées au nord-ouest et c’est l’inverse pour l’en-neigement. Le régime et la force des vents, donc l’évapo- transpiration, sont aussi fortement modulés par le relief.

Aux divers étages et orientations correspondent des climats locaux très contrastés et caractérisés par une végétation typique; en effet, la température moyenne annuelle baisse de 0,55 °C par 100 m en altitude et il y a de 1 °C à 2	°C de différence entre l’ubac et l’adret à la même altitude. Plus les sommets sont élevés et plus on se trouve vers l’intérieur du massif – donc ici vers l’est –, plus les précipitations sont faibles sur les pentes moyennes, plus les contrastes thermiques sont forts et plus les limites des étages sont élevées; cet effet de continentalité permet de définir une zone externe (ouest-Isère, Chartreuse, Vercors), une zone intermédiaire (Belledonne, Taillefer, Trièves) et une zone interne (Grandes Rousses, Écrins). Le hêtre de la zone externe s’arrête vers l’est au barrage du Chambon et le mélèze de la zone interne atteint Villard-Notre-Dame vers l’ouest.
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Zonages biogéographiques.

Le microclimat ou climat stationnel ne concerne parfois que des secteurs très restreints, surtout à haute altitude. Il est lié à des caractéristiques très particulières de la station: nature de la roche-mère ou du substrat favorisant ou non le réchauffement précoce, orientation extrême, importance du vent, variations brutales d’ensoleillement par rapport aux alentours. Mais certaines plantes ne peuvent vivre que dans ces conditions très spéciales où la compétition est faible.

COMMENT LES CONDITIONS
CLIMATIQUES AGISSENT-ELLES
SUR LES PLANTES ?

Elles agissent de deux façons: tout d’abord par les carac-téristiques moyennes des températures et des précipitations, et ensuite par les valeurs extrêmes qu’elles peuvent atteindre certaines années. La saison végétative, pendant laquelle les conditions sont favorables à un minimum de croissance et de métabolisme des plantes vasculaires, correspond aux périodes où la température moyenne quotidienne dépasse + 5 °C; elle dure environ cinq mois vers 2000 m et augmente d’environ six jours lorsque l’altitude diminue de 100 m. La neige protège les plantes des grands froids de l’hiver (cas typique du Rhododendron ferrugineux) et son absence peut causer des dégâts importants pour certaines espèces des étages intermédiaires. Les gelées tardives, typiques de certains secteurs, éliminent diverses espèces thermophiles précoces. Un printemps sec empêche localement le développement des plantes annuelles et une sécheresse prolongée accompagnée de canicule comme en 2003 provoque la mort de nombreuses populations d’herbacées ou de ligneux poussant sur des sols superficiels.

Précipitations annuelles moyennes en fonction de l’altitude.

(localisation des transects, voir carte ci-contre).
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Transect 1. Zone externe, sous influence océanique. Les précipitations sont trés liées aux altitudes.
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Transect 2. Zones externe et intermédiaire, sous influence moins océanique. L’augmentation des précipitations avec l’altitude est moins nette.

[image: image]

Transect 3. Zones intermédiaire et interne, sous influence plus continentale. L’effet d’abri, engendré par les massifs successifs, maintient les précipitations à un niveau faible malgré l’augmentation de l’altitude.

L’ÉTAGEMENT DE LA VÉGÉTATION
ET DE LA FLORE

Si la variation des facteurs climatiques est bien continue en fonction de l’altitude, on observe sur le terrain des disconti-nuités à l’origine de l’étagement de la végétation; ces discontinuités sont dues à la fois aux effets de compétition entre végétaux (les conifères prenant l’avantage sur les feuillus au-dessus de 1500 m environ) et aux actions humai-nes qui ont abaissé la limite de la forêt d’environ 200 m, bouleversé les étages inférieurs par la mise en culture et modifié la composition en ligneux par le traitement sylvi- cole. Le maximum d’extension actuel des forêts se trouve dans l’étage montagnard. Un étage s’étend sur une tranche altitudinale de 600 à 700 m, soit sur un écart thermique moyen de 3,5 à 4 °C. Comme vu ci-dessus, pour chaque étage, la végétation et la flore diffèrent selon le gradient externe-interne, surtout pour les étages montagnard et subalpin.

Voir également le chapitre Habitats pages 28 à 33.

LES PARTICULARITÉS DU
CLIMAT DE HAUTE MONTAGNE
ET SES EFFETS SÉLECTIFS
SUR LA FLORE

Au-dessus de 2100 m environ, les conditions de vie – liées au climat mais aussi au sol – deviennent difficiles pour les végétaux et ne permettent la présence que d’espèces bien adaptées. Le métabolisme n’y est possible que quelques mois par an, un à quatre suivant les sites.En été, il gèle souvent pen-dant les nuits et les contrastes thermiques quotidiens sont extrêmes sur les pentes d’adret, parfois plus de 40 °C ; sauf dans les zones humides et parfois en ubac, la sécheresse domine à cause d’un sol pentu peu évolué, d’un fort ensoleillement et de vents assez fréquents (l’Azalée des Alpes est typique des crêtes ventées). Lorsqu’elle est présente, la neige préserve les plantes du gel et leur apporte de l’eau à l’époque de la fonte. De plus, la lumière solaire s’enrichit en rayons ultraviolets en haute altitude, ce qui modifie la croissance des plantes (nanisme) et leur coloration (plus vive pour se protéger).
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Le port en coussinet et les nombreux poils étoilés de l’Androsace de Vandelli sont des adaptations à la sécheresse et au froid qui règne en haute altitude.

Il n’y a plus d’arbres ou d’arbustes à partir de l’étage alpin (isotherme annuel proche de + 2 °C), car la saison favorable est trop courte et les gelées extrêmes sont trop fortes; le Pin cembro résiste quand même à des froids de –20 °C ! Les conditions climatiques des hautes altitudes font que la diver-sité floristique globale diminue régulièrement à partir du sommet de l’étage montagnard ; si quelques dicotylédones (Saxifrage à feuilles opposées, Renoncule des glaciers) vivent encore tout près des sommets (3500 m et plus), ce sont surtout les lichens qui colonisent les rochers supérieurs et seules quelques algues microscopiques subsistent sur les glaciers.
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